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La mission de service public dévolue à Enedis

Le développement et l’exploitation du réseau public de distribution d’électricité

 Assurer la desserte rationnelle en électricité du territoire par les réseaux publics de distribution,
 Développer, exploiter, entretenir et moderniser le réseau public de distribution,
 Garantir la continuité du réseau, le raccordement et l’accès des utilisateurs à celui-ci, dans des conditions 

objectives, transparentes et non discriminatoires,
 Gérer les données associées,
 Etre indépendant des fournisseurs d’électricité,

La rémunération du Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD)

Fixé par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) et validé par le gouvernement, ce tarif est unique sur 
l’ensemble du territoire national, conformément au principe d’égalité de traitement inscrit dans le Code de 
l’énergie, et garantit une cohésion sociale et territoriale. 
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Enedis 1ère grande « entreprise à mission » du secteur de l’énergie

Le 27 juin, après la validation du conseil de surveillance du 8 juin 2023, l’assemblée générale a entériné le passage en « entreprise à mission » d’Enedis au sens de la loi 
PACTE de 2019(1).
C’est une nouvelle étape dans la transformation d’Enedis et une façon de poursuivre la dynamique collective engagée avec le Projet industriel et humain.
Les engagements environnementaux et sociétaux d’Enedis se concrétisent désormais dans ses statuts avec une raison d’être :

Agir pour un service public de la distribution d’électricité innovant, performant et solidaire.
Raccorder la société au défi collectif d’un monde durable.

Cinq objectifs de mission pérennes qui sont autant de « raisons d’agir » sont également inscrits dans les statuts :

Agir pour l’électricité
Mobiliser notre expertise industrielle et numérique pour un réseau de distribution performant qui accompagne les modes de production décentralisés et qui accélère les 
usages sobres et innovants de l’électricité.

Agir pour l’environnement
Intégrer dans nos activités les enjeux climatiques, la préservation de la biodiversité et des ressources naturelles.

Agir dans les territoires
Engager nos ressources et nos investissements au plus près des collectivités au service de la cohésion et de la résilience des territoires.

Agir en collectif
Agir avec nos salariés et nos partenaires pour un service public proche de nos clients, inclusif et solidaire.

Agir avec respect
Ancrer dans nos métiers la diversité des personnes et des parcours, et préserver la santé et la qualité de vie au travail.
Pour le suivi de la mission, comme la loi le prévoit, Enedis s’est dotée d’un Comité de mission composé de onze personnalités, dont deux salariés d’Enedis. Ce comité établit 
un rapport de mission annuel. Tous les deux ans, la mission est auditée par un organisme tiers indépendant.
Le premier comité de mission s’est tenu le 12 septembre.

[1] La qualité d’entreprise à mission a été introduite par l’article 176 de la loi PACTE du 22 mai 2019.
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La présence d’Enedis sur le territoire

L’accompagnement des projets
P.16 à 25

Partenariats et parrainages

La sécurité des tiers

La contribution à l’économie locale

3 sites
180 salariés
27 M€ d’investissements
25 M€ de contrats de prestations
6 CDI - 6 CDD – 4 alternants



Le  développement et l’exploitation du réseau public de distribution 
d’électricité en 2023

+0,3%+31%

+43 km

+20 km

+30

168 365
soit 92% des PDL
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P.12
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P.118 P.118
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Tx enfouissement: 37,6% (+ 1,3%)

Tx enfouissement: 43,1% (+ 1,5%)



Critère B HiX * : 156,8 min

*: Hors évènements exceptionnels, tels que définis dans la délibération de la CRE du 21/01/2021 portant 
décision sur le TURPE 6: « les phénomènes atmosphériques d’une ampleur exceptionnelle au regard de leur 
impact sur les réseaux, caractérisés par une probabilité d’occurrence annuelle inférieure à 5 % pour la zone 
géographique considérée dès que, lors d’une même journée et pour la même cause, au moins 100 000 
consommateurs finaux alimentés par le réseau public de transport et/ou par les réseaux publics de 
distribution sont privés d’électricité ». Les incidents entrant dans le champ de la décision précitée sont exclus 
des statistiques de coupure de façon à produire le critère B hors événements exceptionnels (critère B HIX).

Toutes Causes Confondues (TCC)

Le  développement et l’exploitation du réseau public de distribution 
d’électricité en 2023

P.10 – P.50 à 54La qualité de desserte: le temps moyen de coupure



La qualité de desserte: Continuité & tenue de la tension

La baisse du nombre de clients mal alimentés entre les exercices 2022 et 2023 s’explique principalement par :
�’   L’actualisation des hypothèses de température utilisées pour l’évaluation des pointes de consommation
„  . La baisse des consommations HTA et BT (mesures de sobriété)
„.   Les effets structurels sur le réseau (développement, renforcement)

P.55-56

Le  développement et l’exploitation du réseau public de distribution 
d’électricité en 2023

Tenue de la tension:

 0,2% de clients au-delà des seuils
 Respect des dispositions du décret qualité 

(pas plus de 3 % des clients de la concession).

Continuité d’alimentation:

 Indemnisation des coupures > 5 heures
 Respect des dispositions du décret qualité (pas 

plus de 5 % des clients de la concession).



P.11Les investissements

Le  développement et l’exploitation du réseau public de distribution 
d’électricité en 2023

11 384

20 005 k€ (+ 2,5%)

Synthèse - Commentaires

Un niveau global d’investissement en légère progression,
Principalement tracté par le raccordement (9,7M€ en 2022 versus 11,3 M€

en 2023), et notamment les producteurs BT (1,2M€ en 2022 versus 2,5M€
en 2023, soit + 100%) Effet d’aubaine de l’arrêté tarifaire S21

Une baisse en trompe l’oeil sur l’item « amélioration du patrimoine » (9,3
M€  6,0 M€ soit -7,5 %) car tractée principalement par la fin du
déploiement LINKY ( -1,5 M€) – Parallèlement: + 470 K€ k€ sur fiabilité
(RP) et résilience (PAC),

- 450 K€ sur les investissements de logistique,

Part des investissements concernant les postes sources * : 3,1 M€
(dont 1,46 M€ pour la création de capacités d’accueil des EnR)

*: Postes sources au périmètre de la concession. Pour info, investissements sur les postes sources hors 
périmètre: 4,8 M€
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P.11Les investissements - zoom raccordements

Le  développement et l’exploitation du réseau public de distribution 
d’électricité en 2023

Synthèse - Commentaires

Raccordement IRVE: + 33% à maille nationale, + 400% sur la Concession
(11 57 sur BT < 36 KVA et 13 19 sur BT > 36 KVA)

 Consommateurs < 36 KVA: délai de raccordement diminué de – 24 % (79
jours  60 jours sur branchement sans extension) – 96,9% des devis
envoyés dans les délais.

Producteurs BT < 36 KVA: 99,9 % des devis envoyés dans les délais.

P. 123 à 126



P.63Les investissements – Zoom PPI – Suivi financier
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Les investissements – Zoom PPI – Indicateurs techniques P.62
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Intégration dans l’environnement des réseaux réalisés sous MOA Enedis

P.38
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Mieux servir nos clients

97,5% 98,1%99,7% 99,6%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2022 2023

Réalisations dans les délais standards

Mises en service Résiliation

Prestations et interventions techniques - Accessibilité

95,00%

93,00%

92,10%

77,20%

97,7%

92,9%

90,0%

81,3%

0% 20% 40% 60% 80% 100% 120%

Service Producteur

Service Raccordement

Service Client

Service Accueil Dépannage

Taux d’accessibilité

2023 2022

P.70 à 74

10 423 appels reçus
4 390 interventions



Mieux servir nos clients

Réclamations et taux de satisfaction

P.75 à 78
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Mieux servir nos clients

Taux spécifiques de satisfaction 

P.77 - 78



P.90 à 105

Les éléments financiers

2022 2023

102 938 95 342K€

PRODUITS

2022 2023

86 501 100 803K€

CHARGES

Total produits - charges

- 5 460

Contribution à l’équilibre

2 772

TOTAL

- 2 688

P.93Acheminement :  + 2 693 K€

Recettes raccordements: - 1 590 K€

Autres produits: - 8 938 K€

Reprises d’amortissement: - 3 875 K€
Correctifs d’inventaires, 
Remboursements divers:  - 5 039 K€

Accès réseau amont:  + 8 443 K€

Achat des pertes:  + 7 812 K€

Tableaux des modalités de répartition des produits et charge d’exploitation: P.101-102



P.106 à 112

Les informations patrimoniales

Valeur brute au 
01/01/2023 pro forma

Valeur brute au 
31/12/2023

Amortissements Valeur nette comptable Valeur de 
remplacement

Provisions pour 
renouvellement

544 117 564 939 295 316 269 623 814 071 61 370

K€

Canalisations HTA

Canalisation BT

Postes HTA-BT

Transformateurs HTA-BT

Comptages

Branchements

OCB *

Autres biens localisés

Autres biens non localisés

Valeur nette des ouvrages concédés (K€)

*: OCB: Ouvrages Collectifs de Branchement



P.113 - 114

Les flux financiers de la concession

Part R1
539,9 K€

Part R2
431,7 K€

Redevance
PCT

(part couverte par le tarif)

674,5 K€

Participation Art8
+ Modernisation

861,2 K€

Contribution 
CAS-FACE *

915 K€
P.92

P.113 - 114

Montants HT



P.132

Vos contacts Enedis


